
UN ENVIRONNEMENT FAVORABLE
À LA PRATIQUE, C’EST…
…un établissement de santé en faveur de l’excellence
et de conditions de travail décentes, capable d’attirer
et de retenir le personnel, de fournir des soins de qualité
ainsi que des services de santé économiques
et centrés sur les patients.

CONTEXTE GÉNÉRAL 

SOUTENEZ

À propos de la crise mondiale
du personnel de santé 

Faire en sorte que chacun bénéficie
d’une couverture sanitaire universelle est 
l’une des cibles que les nations du monde 
ont fixées lors de l’adoption des objectifs
de développement durable en 2015.   

La couverture sanitaire universelle permet
à tout le monde d’accéder aux services traitant
les causes de maladie et de décès les plus 
importantes et garantit que la qualité
de ces services est suffisamment bonne
pour améliorer la santé des personnes
qui en bénéficient.

Cependant, il existe un écart croissant entre 
l’offre de professionnels de la santé (c’est-à-dire 
les personnes de la profession médicale qui 
fournissent des traitements et des conseils
de santé) et la demande de leurs services.
L’Organisation mondiale de la santé prévoit
une pénurie de 18 millions de professionnels
de la santé d’ici 2030, laissant la population
sans accès aux soins de santé.
Elle souligne également que les pays à tous
les niveaux de développement socioéconomique 
font face, à différents degrés, à des problèmes
de formation, d’emploi, de déploiement,
de rétention et de performance de leur personnel 
tout en étant confrontés à la charge croissante
des maladies non transmissibles, entre autres 
enjeux liés à la santé. 

Comment faire face à la crise
mondiale du personnel de santé  

Les professionnels de la santé sont essentiels 
aux systèmes de santé durables, aussi bien 
aujourd’hui que demain. 

Toutefois, la mauvaise qualité de la plupart
des environnements de travail du secteur
de la santé compromet la prestation de services
de santé et éloigne les professionnels de la santé 
de leur rôle de soignant ainsi que de leur pays. 

De nombreux systèmes de santé du monde
entier se caractérisent par des conditions
de travail précaires.
Charges de travail impossibles, établissements 
mal équipés, sécurité personnelle compromise
et rémunération injuste figurent parmi les facteurs 
nuisant au travail, à la vie et à la pratique
des professionnels de la santé d’aujourd’hui.
De tels environnements minent
la capacité des employeurs à offrir des lieux
de travail favorables et donc à attirer, à motiver 
et à retenir le personnel. Lorsqu’ils sont dotés
des bonnes ressources, ces facteurs contribuent 
grandement à garantir l’efficacité des professionnels 
de la santé et, donc, la qualité générale
des soins fournis
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Les environnements favorables
à la pratique profitent à tous – 
patients, professionnels de la santé, 
employeurs et responsables
de la gestion des services 
ainsi qu’aux systèmes de santé.

Certains éléments clés du lieu de travail ont
un impact positif direct sur les résultats de santé 
des personnes et la rentabilité de l’organisation. 
Les établissements de soins de santé centrés
sur les personnes sont également plus efficaces 
et moins coûteux et permettent d’améliorer
les connaissances en matière de santé ainsi
que l’engagement des patients. 
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Les caractéristiques suivantes de lieux de travail 
de qualité pour des soins de qualité sont basées 
sur des données probantes. La liste de contrôle 
des environnements favorables à la pratique
est destinée aux employeurs, organisations 
professionnelles, organismes régulateurs, 
agences publiques et professionnels de la santé. 
Il s’agit d’un outil de référence leur permettant 
d’évaluer la qualité de leurs environnements
de pratique, d’identifier les défaillances
et de mettre en place des stratégies visant
à combler les lacunes prioritaires.
Chacune de ces caractéristiques implique
un ensemble de droits et d’obligations pour les 
acteurs en question, qu’il s’agisse
des employeurs, des employés ou des responsables 
de la gestion des services, publics ou privés, 
gouvernementaux ou non gouvernementaux.
Le respect et la considération mutuels sont
des éléments fondamentaux du climat
organisationnel qui doivent être établis et strictement 
maintenus.

Améliorer les performances
et renforcer l’estime de soi
professionnelle.

• Reconnaître l’éventail complet
des compétences et les combinaisons
de compétences des professionnels
de la santé et leur donner les moyens d’exploiter 
pleinement leurs compétences.

• Promouvoir l’autonomie professionnelle
et le contrôle sur la pratique et le rythme
de travail. 

• Reconnaître et récompenser les contributions 
et les performances des employés. 

• Évaluer régulièrement la satisfaction
des employés.

• Permettre aux professionnels de la santé 
de travailler selon leur spécialité
et leurs capacités afin de combler le vide 
provoqué par les pénuries de personnels. 

• Encourager les pratiques collaboratives 
interprofessionnelles pour offrir les meilleurs 
soins possible dans l’ensemble de l’établissement.

RECONNAISSANCE ET AUTONOMISATION PROFESSIONNELLES
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Encourager et permettre aux profes-
sionnels de la santé de rester à leur 
poste, dans leur profession et dans 
leur pays.

• S’engager pour l’égalité des chances
et de traitement. 

• Offrir une rétribution satisfaisante
correspondant à la formation,
à l’expérience et aux responsabilités
professionnelles des employés. 

• Instaurer des systèmes efficaces
de gestion de la performance. 

• Proposer des prestations sociales
et des avantages corrects et flexibles. 

• Impliquer les employés dans la planification, 
la gouvernance et les décisions portant
sur leur pratique, leur environnement de travail 
et les soins aux patients.

• Inciter les employés à se soumettre
à une évaluation permanente et à participer
à l’amélioration de la conception
et de l’organisation du travail.

• Encourager la communication ouverte,
la collégialité, le travail d’équipe et les relations 
de coopération au sein des établissements
de santé et de la communauté. 

INCITATIONS ET PRATIQUES DE MANAGEMENT

• Susciter une culture d’équité, de confiance 
et de respect mutuels. 

• Adopter des politiques et des procédures 
encourageant la dénonciation des fautes 
professionnelles (harcèlement, violence, 
discrimination, etc.), de procédures inadaptées 
au sein du système de santé ou de violation 
des lois ou des règlements dans un esprit 
constructif. 

• Définir des profils de postes clairs
et compréhensibles. 

• Promouvoir la transparence dans les prises 
de décision (le cas échéant). 

• Mettre en place des procédures de plaintes 
efficaces. 

• Recourir à des pratiques de gestion
et de leadership efficaces.

• Susciter des relations étroites entre employés
et employeurs ainsi qu’entre employeurs, 
employés, collègues et patients. 
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Maintenir les employés en sécurité 
afin qu’ils restent en bonne santé, 
motivés et productifs.

• Respecter le principe de sécurit

des niveaux de dotation en personnel. 

• Adopter et appliquer des mesures
et programmes de santé, de sécurité
et de bie n-être au travail remédiant
aux risques, à la discrimination, à la violence 
physique et psychologique et aux problèmes 
de sécurité personnelle. 

• Investir dans les environnements de santé 
et de travail. 

• Respecter les cadres réglementaires relatifs 
à la sécurité des conditions de travail. 

• Mettre à disposition les équipements,
les fournitures et le personnel d’appui nécessaires. 

• Promouvoir un sain équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée grâce à

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

des mesures et des programmes favorisant
les charges de travail raisonnables
et le rééquilibrage des exigences professionnelles 
(de manière à minimiser le stress), ainsi qu’à 
l’introduction d’une dose de flexibilité dans 
l’organisation du travail. 

• Promouvoir la prise de conscience
en matière d’adaptabilité culturelle parmi
les employeurs, les employés, les collègues
de travail et les patients afin d’améliorer
les performances et l’environnement de travail.

• Garantir la sécurité et la prévisibilité
de l’emploi. 

• Veiller à ce que l’activité des employés
soit conforme à un code de déontologie. 

• Communiquer de manière claire et respecter 
les normes de pratique. 

• Procéder à des révisions périodiques
des domaines de pratique et des compétences. 

Donner des opportunités d’apprendre, 
de se développer, de progresser
et de sauver des vies

• Susciter des possibilités de formation,
de développement professionnel
et de progression de carrière. 

• Prévoir des programmes systématiques 
d’orientation des nouveaux collaborateurs. 

• Adopter des mesures efficaces
de supervision, de tutorat et de coaching
par les pairs. 

FORMATION ET INFORMATION

L’offre de services de santé de haute qualité 
dépend des compétences du personnel soignant 
et d’un environnement de travail qui favorise 
l’excellence des performances.
Le sous-investissement actuel du secteur de
la santé a détérioré les conditions de travail dans 
le monde entier, ce qui a influencé très négativement 
le recrutement et la rétention du personnel
 de santé, la productivité et les performances
des établissements de santé et, par conséquent, 
les résultats de santé des patients. 

Pour atteindre les objectifs de santé nationaux
et mondiaux, les environnements favorables
à la pratique doivent absolument être en place 
dans tout le secteur de la santé. 

Rejoignez l’engagement et l’action 
pour créer des lieux de travail de 
qualité pour des soins de qualité.  
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